
Modalités d'exécution 
du marché

Prolongation de délai

Causes du retard

Si échéance du marché est inférieure à 15j  = délai courant 
jusqu'à la fin du marché

Titulaire a un délai de 15 jours à partir de l'apparition des 
causes pour formuler la demande = Annexe 2 au CCAP

Délai d'exécution des prestations

Bordereau de suivi des déchets dangereux (BSD)

Après réception des travaux, délai d'un mois, pour mise à jour 
du BSD par l'installation de traitement

Sur TRACKDECHETS

 Date de début + délai d'exécution

Ne sont pas prises en compte les périodes de fermeture pour 
congés du titulaire = Annexe 4 au CCAP

Indication après entente préalable entre titulaire et chef 
d'établissement

 Emission et exécution des bons de commande : au fur et à 
mesure des besoins

émis par l'acheteur sur RESANA

Possibilité jusqu'au dernier jour de validité de l'accord cadre

Execution se termine au plus tard 6 mois après la fin de l'accord 
cadre

Mise à disposition sur RESANA = notification

Demande d'intervention

Chef d'établissement ou représentant adresse au titulaire la 
demande sur RESANA OU un courriel au point de contact du 
titulaire

A partir de la demande : titulaire a 10j maximum pour déposer 
son devis sur RESANA

Création de la demande d'achat sur CHORUS + contrôle interne

Un bon de commande est émis par le CSTA et notifié au titulaire

le prix des prestations

la durée d'exécution des prestations en jours ouvrés

la date de début et de fin d'intervention

la référence du marché et le numéro du lot concerné

Les éléments à faire figurer sur le devis sont :

la date d'intervention souhaitée

l'adresse complète du lieu d'exécution des prestations

si l'accès au trou d'homme et au fond du réservoir est d'une 
profondeur supérieure à 10 mètres : une précision

le descriptif du ou des matériels concernés par la prestation

le nom de la capacité à traiter

la nature des prestations

le lot, le dépôt ou la station

Les éléments à faire figurer sur la demande sont :

Synthèse de présentation du 
marché, les dispositions du 
CCAP et du CCTP prévalent. 
La présente annexe peut être 
mise à jour par simple courriel.


